
REPUBLIQT.JE DU ;SEJ'TEGAL

/
' / "\T TI r. c-: T,.L:'::..- .1".1. .1. \.J 0 .C.J des //)/) 0 TIF 0

du proje-t; de loi aut or.i aant le Pr é sa der.t de la

Hé:pl1bliCjue à ratit'ier l'Accord cul t ur-e L entre
la Ré~Ju~Jlique Cel1trafrica:ülc et la li.épu1JJ_ique

du S.§l1sgal, signé à Daka r le 6 juin Î 973.-

l'Accord cul t.ur'e.L entre la Ré »ubLique Centrafricaine
et la Républiq1.~e du Sénégal a été sj_',~l1éle 6 j u.i n 1973 à Dakar dans

le but de r-erif'or-ce r- les r-eLa't Lon s cu.l tur-e Lf.e s CE-cre les deux pays et
de favoriser davarrt age Lmr amicale co.l l.aboz-at i.on dans les domaines

La t t ér-ax r'e , artistique, t echnj.que , -et de J_'enSei~)leJl1ent.

1. D;~. .s_~L.E~~:DJMAINE_DE LI:S}J8BIGNE~, les deux Gouvernenents sont

convenus, noc amaent :
- de f'ac.iL'it er-, errt r e Leur-s pays 9 J_' écha:'1.,:;8dl ensei-

gnants, de cnar-cheur e, d'étL:;.dj_ant,c:;et ::;Gagj_:j_J..~8S, c:e sp,~cüllistes,

techniciens, etc •..
- de fournir, à la demande du Gouverne errt d.'Lille des

Par-t i ea, les )rofcsseurs et arrc r e s enseignants cL':üt son pays a bescf,n

- d'encourager les nationaux de chaque Partie à entre-
prendre on c~.pour eu.i.vr-e des études ou des s-l;a,~;esdans le pays de

l'autre.

./~
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- de s'assurer que les pr-ogr-ammes d'histoire et de
géographie, dans les deux pays? compor-terorrt , autant que possible?
des enseignements et des notions qui donneront une connaissance
suffisamment objective de la civilisation du pays de l'autre Etat.

II. DAN] L:GS•. -- - SPlJHTIF

le s deux Gouvernements s' engage:ct, not ,~.roment:

- à faciliter, aux nationaux: et aux technici,ens des
deux :pays ,l'accès de .Leur s monumerrt e, institutions scientifiques,
centres de r-echcrches , biblj,othèques publiques, et installations
sport Lve s.

, l' t' J hrri '1- a encourager a coopera -l,on GeC __IllOue en1;re _eurs
stations de radio et de télévision ~

- à faciliter l' o.rgaru.aat Lon d'expositions artistiques
ou scientifiques, de conférences? pz-oj ect Lonu cz.riémat ogz-aphâ ques ,
représen-cations théâtrales, ainsi que la coonér-at Lcn étroj_te entre
les ",ri,'u:'?8D1entsspor-tLf s et cu.l.t ur-eLs,

Pour l'a)plicatj,ol1 du présent Accor-d; il est instj_-Gué
une Commâesi on i:'i.xte C0L'1pOS2e de représentù.:;:rcs dœ dé par-t eraentn I:1inis-
tériels des deux pays? chargée dl élaborer des pr-o'tocoLes d' app.l.Lca-

tion an~uels ou biennaux.

Le présent Accord entrera définiti~ement en vigueur
le lour de l'échange des inst:iruments de sa ratification.

En considération de ce qui précède, j'ai l'honneur de
soumettre à votre approbation le présent projet de J.oi.

Fait à Dakar, le
le I"ünistre des Affaires E'crangères,..-~/~:,-'_r

,,/' .' \ .... ~/-: . y,,\
~ ,~' ~

!" ,/ .
r 1

Assane SECK.-
• cce _.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSENBLEE NATIONALE

IVe LEGISLATURE

DEUXIEt1E SESSION ORDINAIRE DE 1973

RAPPORT
Fait

au nom de l'intercoaoission constituée par les Commissions des Affaires Etran-
gères, de la Législation, des Travaux-Publics, de l'Education Nationale, des
Finances et des Affaires Economiques.

sur

Le projet de loi nO 48/73 autorisant le Président de la République à ratifier
l'Accord Culturel entre l~ République Centrafricaine et la République du Séné-
gal, signé à Dakar le 6 Juin 1973.-

Par

H. ABDOULAYE NIANG

Rapporteur
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. . , Monsieur le Président,

Hes Chers Collègues~

Dans le but de renforcer leur coopération et de favoriser
dcvantage leur amicale collaboration dans les domaines littérnire~
artistique, technique~ et de l'enseignenent la République Centrafri-
caine et la République du Sénsgal ont signé à Dakar le 6 Juin 1973
un accord culturel.

Dans le cadre de cet accord les deux gouvernements s'enga-
gent

- à faciliter entre leurs pays, l'échange d'enseignants, de
chercheurs~ d'4tudiants et de stagiaires, de spécialistes, de techni-
cLens , etc •••

- à fournir9 à l~ demande d'une des P~rties, les professeurs
et autres enseignants au titre de la coopération en matière de per-
sonnel.

- à encourager les nationaux de chaque Partie à entrepren-
dre ou à poursuivre des études ou des stages dans le pays de l'autre.

Pour une connaissance suffisafi~ent objective de leur civi-
lisation respective, les deux Gouvernements doivent s'assurer que les
programmes d'histoire et de géographie des établissements d'ensei-
Gnement comportent autant que possible des notions précises.

Par ailleurs chaque pays fncilitera à l'autre l'accès de ses
monuments, institutions scientifiques, centres de recherche, biblio-
thèques publiques, et installations sportives.

Une coopération technique doit également s'instaurer au
niveau des stations de rndio et de télévision, en même temps que sera
facilitée l'organisation d'expositions artistiques ou scientifiques,
de conf2rences, de projections cinématographiques, et de représenta-
tions théâtrales.

En vue d'appliquer le plus correctement possible le présent
accord culturel, il sera institué une coomission mixte composze de
représentants de départ ement s ministériels des deux pays char'gé e
d'élaborer des protocoles d'application annuels ou biennaux •

.../ ...
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Compte tenu de l'importance que notre pays accorde à la
culture et à la coopération interafrica.ine.•vocre Ûltercornmission Q.

adopté le présent projet de loi et vous recon~nde sauf objection
de votre part d'en faire autant afin que l'échange des instruments
de ratification permette à l'accord culturel d'entrer déf tnLtIvement
en vigueur./-
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REPUBLIQUE DU SEHEG1\L

IL !l
-;-----_ ..--

QutorisŒnt le Président de la République à

ratifier l'Accord culturel entre la République
Centrafricaine et la République du Sénégal, si-
gné à Da1car 1 le 6 Juin 1973

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa séance
du Mercredi " 12 Décembre 1973,

teneur suit
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la (

Le Président de la République est autorisé à ratifier
l'Accord culturel entre la RépUblique Centrafricaine et la RépUblique
du Sénégal, signé à Dwcar, le 6 Juin 1973.

LQ présŒlte loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 19 DECEMBRE 1973

J

Léopold Sédar SENGHOR

Par le Président de la République
Le Prcmier- Hinistre

, ,

Abdou DIOUF"

Cf loi n° 1973/58 du 19 décembre 1973 

 
 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



ACCORD CULTUREL -0-

entre

LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

et le
REPUBLIQUE DU bllJ.\T';GAL

-0-0-0-0-0-0-ס-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-:0---0-0-
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d'une part,
et
LE GOUVERNEjylENT DE LA HEPUBLIQU.s DU 3EL"ŒGAL

d'autre part,

Soucieux de renforcer leurs relations culturelles de manière
à favoriser encore davantage leur amicale collaboration tant dans les domaines
littéraire et a.:rtistiqU3que scientifique et teclmiQue 1

ont décidé de conclure le présent Accord.

ARTICLE 1er.- Les Parties Contractantes s'efforceront de développer leurs re-
lations dan8 les domaines scolaire, universitaire, scienti~ue, teclmique, lit-
téraire, artistique et sportif Qe façon à contribuer à une meilleure connais-
sance de leurs cultures respecti~es et de leurs activités dans ces domaines.

ARTICLE 2. - Les Parties Contractantes faciliteront l'échange d'enseignants,
de chercheurs, d'étudiants et stagie.ires, de spécialistes, de techniciens, de
conférenciers ou de toutes personnes exerçant une activité dans l'un des do-
maines visés à l'article premier du présent Accord.

iJlTICLE 3. - Chacune des Parties Contractantes facilitera l'admission à ses
Ulliversités et instituts scientifiQues supérieurs des nationaux de l'autre
Partie et perffiettraà ceux-ci de poursuivre, sur son tsrritoire toute forma-
tion professionnelle ainsi que tuute étud.ede recherche.

f~TICLE 4. - Conformément aux lois et règlements en vigueur dans son pays,
chaque Par t i.e Corrtz-ac tante garantira aux honmes de sciences, aux universi-
taires, aux charcheur-s et 8:ùX enseignants de l'autre Partie, l'accès aux bi-
bliothèques, archives, musées, labor2.toires de recherches et organisrues cultu-
rels.

Elle garantira éga.lemen t aux nationaux de l'autre Partie,
l'accès à ses stades et installations sportives.

.1•
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J...RTICU5. -Les Parties Contractantes faciliteront dans toute la mesure du
possible l'échange de livres, revues, objets d'art et pièces de musée, confor-
mément à la règlewentation en vigg.eur dans leurs pays respectifs.

AIUICLE 6. - Les Parties Contractantes favoriseront une coopération étroite
entre les groupements culturels et sportifs ainsi qu'entre les organismes
pédagogiques des Qeux pays.

iiliTICLE7. - Les Parties Contractantes favoriseront, dans la limite de leurs
législations respectives, l'échéll1geet 12 diffusion de brochures, de périodi-
ques à caractère littéraire, artistiQue, scientif~ue ou techruque, d'enregis-
trements musicaux et de films d'intérêt éducatif ou documentaire, produits
par leurs nation2ux, èùnsi que les programmes culturels et artistiques de
Radio et de Télévision.

ARTICLE 8. - Chacun€ des Parties Contractantes favorisera sur son territoire,
conformément aux lois et règlements en vigueur, l'orgélllisationd'expositions
artistiques et scientifiques, de concerts, de représentations théâtrales ou
folkloriques et de projections cinématographiques de v21eur éducative et ar-
tistique produits p2T l'autre Partie, ainsi que l'organisation de co~péti-
tions sportives.

ARTICLE 9. Ch24ue Partie Contract2.Yltes'efiorcera d'inclure, dans les
programmes d'His~~oire et de Géographie an vigueur dans ses établissements
scolaires et univ~rsi taires, des enseiggements, et des nr tions permettant
une connaissar~e objective du pays de l'autre Partie.

ARTICLE 10. - Pour l'application du présant Accord, il est institué une Co.ll-
mission ll1ixtecOillposéede repr6se~tants des Départements iYIinistérielsinté-
ressés des deux pays.

Cette Commission qui se réunira alternativeDGnt au Sénégal et
en République Centrafricaine sera chargée, notamment, d'établir un règlement
pour la cond.uite de ses travaux et d'élaborer les protocoles d'application
annual.s ou biennaux,

./.
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ARTICLE 11. - Le présent Accord entrera en vigueur après échange des instru-
ments de ratification et sera valable pour une période de 5 ans renouvelable
par tacite recond.uction, tant que l'une d.esParties Contractantes ne le dénon-
cera pas par écrit, un an avant son expiration.

En cas de dénonciation, la situation dont jouissent les di-
vers bénéficiaires continuera jusqu'a la fin de l'année en cours, et, en ce
qui concerne les boursiers, jusqu'à celle de l'année scolaire ou universitai-
re en cours à la date de dénonciation.

Le présent Accord cs t fait en double exemplaire~, en langue
française, les deux textes faisant également foi.-

FUT A D.Ii.KAR, le 6 juin 1973

Pour le Gouvernement de la
REPUBLIQUE C~ITPJillRICAINE

Pour le Gouvernement de la
REPUBLIQUE DU SEl'I'EGAL

Dr. Joseph POTOLOT

Ministre délégué â la Présidence
de la République, Chargé des
Affaires Etrangères.

Marna IiiJ DIAYE
Secretaire d'Etat aux Affaires

étrangères
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